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Agenda Actualités

Remise à niveau
Deux IPCSR n’ayant pas effectué d’examens du 
permis de conduire depuis plus de 24 mois ont 
entamé, au cours de ce mois, une formation de 
remise à niveau.

SÉMINAIRES
Délégués à l’éducation 
routière qualificateurs
Les délégués qualificateurs en procédure B et/ou 
en poids lourds ont assisté mi-janvier à un séminaire 
au cours duquel ils ont, par une approche théorique 
et pratique, améliorer les supports d’évaluation.

Formateurs moto
Fin janvier, les intervenants retenus dans le cadre 
des formations liées aux procédures motocyclette, 
se sont réunis lors d’un séminaire afin de dresser 
le bilan 2022, préparer les actions d’ores et déjà 
programmées pour 2023 et former les nouveaux 
arrivants de l’équipe pédagogique à leur future 
mission de formateurs .
Le mercredi 25 janvier un touchant hommage a 
été rendu par l’ensemble des formateurs à Jean-Luc 
Ziliotto dont la disparition en septembre dernier 
a affecté bon nombre de ses collègues.

Pour contacter le service des formations 
institutionnelles : 03 86 59 96 83 
inserr.departementformations@inserr.fr
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11 et 12 janvier 2023
Formation continue des animateurs de 
stages de sensibilisation à la sécurité 
routière, module « Booster l’animation ».

19 janvier 2023
Formation continue en distanciel des 
médecins chargés du contrôle de 
l’aptitude à la conduite.

2 février 2023
Formation continue en distanciel 
des médecins chargés des contrôles 
médicaux d’aptitude
à la conduite.

14 février 2023
Formation continue GTA et formateurs 
habilités.

15 et 16 février 2023
Formation continue en distanciel des 
animateurs de stages de sensibilisation 
à la sécurité routière.

16 février 2023
Formation continue en distanciel des 
médecins chargés des contrôles 
médicaux d’aptitude
à la conduite.

1er mars 2023
Formation continue en distanciel des 
psychologues chargés de l’examen 
psychotechnique.

2 mars 2023
Formation continue des médecins char-
gés des contrôles médicaux d’aptitude 
à la conduite :
• Session en distanciel
• Session à Montpellier

7 mars 2023
Formation continue des médecins char-
gés des contrôles médicaux d’aptitude 
à la conduite à Nevers.

8 et 9 mars 2023
Formation initiale des psychologues 
chargés de l’examen psychotechnique.

Pour mémoire
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À venir

FORMAtIONS INStItUtIONNELLES

FORMAtIONS INItIALES
IPCSR promotion de janvier 2023
Le 9 janvier 2023, huit inspecteurs du permis de 
conduire et de la sécurité routière stagiaires issus 
des listes complémentaires du concours 2022 et 
des emplois réservés, ont intégré l’INSERR pour 
suivre la formation initiale.
La promotion est constituée de deux femmes et 
six hommes.

IPCSR promotion de septembre 2022
Les stagiaires titulaires du permis A2 lors de leur 
entrée en formation initiale en septembre dernier, 
ont achevé leur stage d’acquisition des compé-
tences et sont revenus en fin de mois pour valider 
leur qualification provisoire. Les autres stagiaires 
ont continué leur formation in situ avant de partir 
mi-janvier en stage d’acquisition des compétences.

DPCSR promotion 2022
Les stagiaires poursuivent leur formation théorique 
avec notamment la découverte des applications 
métier.

FORMAtIONS CONtINUES 
Perfectionnement PL
Douze délégués et inspecteurs du permis de 
conduire ont participé, au cours du mois de janvier, 
à Nevers, à deux sessions de perfectionnement à la 
conduite de véhicules lourds. 

COMPLEt

COMPLEt

COMPLEt

COMPLEtS

PROFESSIONS RÉGLEMENtÉES
Animateur.trice.s de stages de sensibilitation à 

la sécurite routière - Formation initiale 2023
La formation initiale des animateurs de stages de sensibilisation à la sécurité routière 
se déroule sur une période de cinq semaines non consécutives de cours théoriques 
(175 heures). Des stages en amont et à l’intersession de la formation sont à prévoir.

Une session unique de formation 
programmée en 2023 :
• Du 11 au 29 septembre 2023
• Du 4 au 15 décembre 2023
Le nombre de participants est limité à trente. 
Les candidatures pour cette session sont closes.

INFO

Sélection des 

dossiers retenus 

courant février 

2023

Le président de l’INSERR, le directeur général
et l’ensemble des collaborateurs vous adressent

leurs meilleurs vœux pour cette année 2023
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Vous souhaitez 
communiquer sur 

la lettre mensuelle 
de l’INSERR, 

contactez-nous 
info@inserr.fr

Professions 
réglementées
Actualisation du guide de l’animateur.trice 
de stages de sensibilisation à la sécurité routière
Retour sur la phase de consultation des animateurs
Rappel : le guide de l’animateur·trice des stages de sensibilisation à la sécurité routière va faire 
l’objet d’une actualisation afin de tenir compte des progrès scientifiques, des évolutions intervenues 
dans la formation initiale et continue des animateurs et des besoins exprimés. Il sera utilisé à partir 
de 2023-2024 comme support de la formation initiale et continue des animateurs 

Une phase de consultation par questionnaire et réunions en visio-conférences s’est tenue de septembre 
à novembre dernier afin d’impliquer l’ensemble des animateurs et des formateurs de l’équipe pédagogique 
Squadra/Weber pour un travail qui répond à leurs besoins et à leurs attentes.

Un questionnaire a été diffusé à l’ensemble des animateurs avec un taux de réponse satisfaisant de 27,5 % 
(301 animateurs sur 1096 en activité au 1er décembre 2022). En ce qui concerne les réunions : une réunion 
fermée avec les associations d’animateurs et six réunions ouvertes se sont tenues en octobre-novembre 
avec la participation de 87 personnes au total, représentatives de l’ensemble des régions et de l’outre-mer.

Les retours de ces consultations sont dans l’ensemble très positifs : contents d’être associés, de pouvoir 
donner leur avis, d’exprimer leurs besoins vis à vis de l’outil. Les résultats sont concordants entre les 
souhaits exprimés via le questionnaire et les réunions.

Les principaux résultats :

1. Préférence de format du futur guide d’animation : numérique et papier à 67 %
Pour le format papier : 
• Format A4 et/ou A5, préférentiellement en couleur pour se repérer avec une sortie en noir et blanc 
 d’un graphisme simple pour les outils des participants (photocopies). 
• Un repérage visuel simplifié du guide (modules, problématique, type d’outils).
• Des fiches indépendantes pour faciliter les mises à jour.

Pour le format numérique : 
• Des liens hypertexte pour naviguer simplement.
• Des onglets pour se repérer et pouvoir activer les parties en fonction de ses besoins.
• Une dématérialisation des outils avec une mise à jour facilitée.

2. Organisation souhaitée
Pour chacun des deux modules : une présentation chronologique qui respecte l’ordre des phases et 
des séquences, un repérage facilité (couleurs, icônes, onglets…) pour accéder aux différentes parties 
et/ou fonctions : animation opérationnelle, repérage conceptuel, aide à la pratique.

3. Contenus à ajouter
• Une introduction sur les problématiques et les parcours types. 
• Une aide pour construire un parcours.
• Des éléments sur la posture de l’animateur. 
• Des éléments théoriques complémentaires (fiches concept, synthèse des mots clés du modèle).
• Des parcours types avec une proposition - un choix d’outils à utiliser.
• Des verbatims, des alertes sur les vigilances à avoir (sur l’utilisation des outils, la compréhension 
 des concepts).

Les prochaines étapes, après arbitrages, consistent en la consultation de prestataires pour définir la 
structure générale du guide, la conception et l’actualisation des fiches et nouveaux outils, la préparation 
de la prémaquette. Les associations d’animateurs seront consultées pour avis lors des points 
d’étape sur l’avancement des travaux.

Dispositif sanitaire
Retour à la normale
En ce début d’année 2023, l’INSERR 
retourne progressivement vers un 
mode de fonctionnement proche de 
celui d’avant Covid avec une utilisation 
totale de sa capacité d’accueil dans 
les salles de cours, la salle de 
restauration et les véhicules.
Seul le sens de circulation dans 
l’établissement a été conservé.
Il est cependant vivement rappelé à 
tout un chacun présent dans l’enceinte 
de l’institut de rester vigilent et 
respecter les gestes barrières en cas 
de symptômes, même légers.

Travaux
Garages motos
L’INSERR investit dans l’aménagement 
et la mise en conformité de ses 
bâtiments. De nouveaux garages sont 
sortis de terre et pourront être fonc-
tionnels en principe à la fin du mois.

Flotte automobile
Renouvellement
Afin de répondre aux besoins de 
ses formations, l’INSERR se dote de 
neufs nouveaux véhicules double 
commande, doublant ainsi sa flotte 
automobile.

Le calendrier 2023 des formations initiales et continues des professions réglementées est 
en ligne sur le site de l’INSERR : www.inserr.fr
Pour plus de renseignements, contactez notre service dédié à ces formations par courriel ou 
par téléphone : Marie SAFFRAY marie.saffray@inserr.fr - 03 86 59 90 56
 Céline BORDET celine.bordet@inserr.fr - 03 86 59 96 81

L’INSERR sera présent 
à PARIS le 9 mars prochain
Grande Halle de la Vilette 

Nous serons ravis 
de vous accueillir 

stand B65 !
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Grande halle
de La Villette
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2023
La Sucrière


